
Immédiatement pour le sang et les urines
et sans dépasser 5 jours entre les faits et
les prélèvements.
Entre un mois et 6 mois au plus tard après
les faits, pour les analyses de cheveux

Votre médecin** vous remet vos
résultats lors de votre
consultation de suivi

Evaluation de votre prise en charge via un
questionnaire ou un entretien téléphonique à 2
mois, 6 mois et 1 an et orientation selon vos besoins

Votre médecin : 
Vous remet la note d’information sur l’expérimentation
Remplit avec vous la fiche de liaison (en double exemplaire)
pour permettre l’interprétation des résultats d’analyses
toxicologiques. Un exemplaire vous est remi sous pli fermé.
Vous fait signer un formulaire de consentement vous
permettant de conserver des prélèvements en double durant
3 ans en cas de contre-expertise judiciaire ultérieure et
l’utilisation de vos données pour l’évaluation du dispositif.
Rédige une ordonnance pour la réalisation des analyses
toxicologiques adaptées à votre situation. 

PARCOURS PATIENT DANS L’EXPERIMENTATION SOUMISSION CHIMIQUE 

Vous suspectez une
soumission chimique

Consultez un médecin 
ou une infirmière diplômé d’Etat faisant partie d’un

protocole de coopération*

Au cours de la consultation
Elimination rapide des substances
Dépassé 5 jours, il ne sera plus possible
d’analyser le sang et les urines
Dépassé 6 mois, il ne sera plus possible
d’analyser les cheveux

le plus rapidement possible

Rendez-vous au laboratoire de
biologie médicale le plus proche pour

réaliser les prélèvements prescrits

En respectant les délais
indiqués sur l’ordonnance

CONSULTATION MEDICALE INITIALE
PRELEVEMENT AU LABORATOIRE 

Délais pour se présenter au laboratoire

NE PAS couper, colorer, décolorer ou
appliquer des traitement agressifs (lissage

brésilien...) sur vos cheveux.

ATTENTION, si prélèvements de cheveux

Remettez au biologiste : 
Votre prescription médicale
La fiche de liaison sous pli fermé
Le formulaire de consentement signé

Conservez le deuxième exemplaire de la fiche de liaison.

Documents à remettre au laboratoire

CONSULTATION MEDICALE DE SUIVI
(Remise des résultats)

Remise des résultats au médecin
prescripteur entre 4 semaines

(sang/urines) et 6 semaines (cheveux)

Le Centre de Référence sur les Agressions Facilitées par les Substances (CRAFS) vous accompagne à chaque étape : du doute initial au rendu des analyses et jusqu’à
l’évaluation de votre prise en charge. Ses pharmacologues spécialisés sont à votre écoute du lundi au vendredi de 09h à 13h et de 14h à 18h au 01 40 05 42 70 

* Dans le cadre de protocoles locaux de coopération élaborés entre médecins et infirmiers diplômés d’Etat (IDE), les IDE peuvent prescrire ces examens de biologie médicale et réaliser les prélèvements. 
** Cas particulier : si la prescription est réalisée par un urgentiste, un médecin légiste en consultation hors réquisition, lors d’une téléconsultation ou par les IDE dans le cadre du protocole de coopération, les résultats sont communiqués au patient par le médecin désigné dans la fiche de liaison et travaillant dans les Maisons des Femmes, les CeGIDD ou toute autre structure ou cabinet médical.

SUIVI DE VOTRE PARCOURS PAR LE CRAFS
Votre médecin vous remet : 

Votre compte rendu d’analyses
Votre certificat médical initial 

Documents mis à votre disposition


